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Armee XXI:
des details aux questions fondamentales

Les decisions prises par le Conseil federal sur le cadre et les limites de l'armee ont cause une forte

deception, car elles veulent respecter des normes. Apres le Nouvel-An apparaissent des signes positifs.
ll vaut bien la peine de se mettre au travail!

1. Conduite et rythme
de realisation

L'appreciation de la Situation

politico-militaire (lre phase) amene

ä l'analyse de la mission, ä la

doctrine et ä la comparaison des

variantes (2e phase). On passe
alors et seulement ä l'organisation,

aux formations et aux chiffres

(3e phase). Voilä le rythme
normal. Durant la premiere phase

et jusqu'ä la consultation du
Parlement sur le Rapport de la

politique de securite, tout marche
bien. La phase de planification

debute mais, apres Päques
2000, la chatne se rompt. II n'y
a pas d'idees claires sur les

missions, les prestations ä apporter,
la distinction entre les prestations
de l'armee et celles de tiers. On
discute officiellement des questions

auxquelles on ne pourra
repondre qu'ä la 3e phase. Avec
des notions, telles que «valeurs
de reference», «lignes directrices»,

«decisions sur le cadre et
les limites de l'armee», on oublie
de distinguer le depart d'un
Processus et ses buts. Depuis mai
2000, des critiques s'elevent,
avant tout de la part de la SSO
qui, avant Noel, conseille sans
succes ä la direction du DDPS
d eviter des demarches precipi-
tees. II y a pourtant des signes
favorables.

II y a aussi la tentation de l'ar-
togance.les quelques commen¬

taires des planificateurs n'eclai-
rent pas la Situation. Pas etonnant

qu'on ne comprenne pas: il

faut mieux informer! La difference

entre informer et communiquer

n'est pas evidente pour les

membres du DDPS. Ils n'ont pas
eu la chance d'en prendre
conscience, car les consultations
etaient formellement interdites.
Les problemes resultent de la

planification militaire et de la
conduite politique, voire de la
combinaison des deux facteurs.

2. Decisions sur
les limites de l'armee/
plan directeur,
confiance

A la suite des decisions du
Conseil federal du 20 decembre,
la SSO declare qu'on ne peut
pas prendre position par rapport
au contenu, car des decisions ne
sont pas possibles sur la seule
base du Plan directeur; eile touche

le nceud du probleme. La

reactions des partis politiques montre

que la discussion ne commence

que maintenant. Du point de

vue legal et politique, la voie ä

suivre est claire: apres evaluation

de la procedure de consultation,

le Conseil federal soumettra
sa proposition, mais c'est au
Parlement de deeider du Plan directeur,

sur la base de la revision
de la loi militaire qui sera soumi-

se au referendum facultatif.
Durant le premier trimestre 2001,
la SSO analysera le contenu du
Plan directeur et se preparera ä
la discussion publique. En soi, la

Situation initiale est favorable,
mais le DDPS doit donner la

priorite aux phases de la planification

et regier ses problemes de
communication.

3. Quelques
dissonances
et contradictions

Afin de clarifier la Situation,
un bref apercu de la problematique

des decisions du 20
decembre. Elles presentent des
faiblesses de fond. II n'y a pas une
claire reference aux risques et ä

l'analyse des missions, l'appreciation

des missions partielles est
incoherente ou manque completement.

Voilä pourquoi les

decisions concernant les ressources
(effectifs, finances, jours de Service)

sont mal venues; elles ne sont

pas fondees, mais flottent dans
le vide.

Si les effectifs envisages de

professionnels, de militaires
contractuels et de ceux qui fönt leur
service en une seule periode ne
sont pas atteints, quelles seront
les consequences pour l'ensemble

de l'Armee XXI? Meme question

ä propos du concept de la

disponibilite et de l'instruction?
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On part de suppositions qui ne
sont pas entierement verifiees.

Si les moyens financiers ne suf-

fisent pas pour l'equipement et
l'instruction de formations modernes

disposant des effectifs envi-

sages, quel sera le critere
prioritaire? Evidemment, on n'adopte
pas la methode iterative du

triangle dore «Finances-personnel-
prestations». Si le Plan directeur

pour la protection de la population

et la securite interieure ap-
portait d'autres conclusions, se-
ra-t-il possible de remplir la
mission subsidiaire de l'armee de
maniere adequate?

4. Quelques
aspects Caches

Des effectifs de 119000
militaires ne peuvent etre obtenus

3ue
si on compte aussi les jeunes

e 20 ans qui n'ont pas encore
etre instruits, le personnel
d'instruction, ceux qui ont ete dispenses

et ceux qui se trouvent ä

l'etranger. Les effectifs reels comptent

donc approximativement
100000 militaires (comme dejä
mentionne par quelques
parlementaires en avril 2000). En fait,

il n'y a rien ä redire, mais il

aurait convenu de communiquer
franchement tout cela. II faut aussi

considerer que, dans ces
chiffres, se trouvent une reserve
considerable pour l'instruction et la

mobilisation, ce qui reduit encore

une fois les effectifs reels.

D'autre part, le gros des
militaires ne fera pas le dernier

cours de repetition ä 26 ans,
mais ä l'äge de 27 ou 28 ans.
Cela renforce les effectifs de
contröle, mais pas necessairement
les effectifs d'engagement des
formations des cours de repetition.

Par contre, la reserve en est
reduite d'autant. Le chiffre de

80000 ne correspond donc pas
ä l'äge de 30 ans pour la fin du

service militaire. On ne peut
vraiment pas developper un tel

processus en partant de deux
valeurs de reference en meme

temps. Evidemment, comme il

n'y a pas d'idees claires sur les

reserves, personne ne s'en

preoccupe

II en va de meme en ce qui
concerne les finances: le DDPS

n'a pas reussi ä faire accepter
ses idees au Conseil federal. II

n'est plus question d'adapter

les finances au rencherissemenl
d'obtenir des credits d'acquisition

extraordinaires ou des
credits transitoires. Au lieu de cela

on nous fait observer que les de

cisions prises ne valent que poir
une periode limitee. Cela revele

que, contrairement aux aecords

prealables, on veut deeider sur

les finances avant d'avoir des

idees claires sur le programme c

realiser.

5. Se mettre
au travail et arriver
ä une conclusion

Si de vielles questions reste--

sans reponse, alors que
nombreuses questions nouvelles se

posent, un grand engagement
dans le domaine de la conduite

attend le nouveau chef du DDPS

ce qui implique une nouvelle

chance de pouvoir influencer les

reponses. De cette facon, les

decisions preeipitees du 20 di
cembre pourraient amener ä des

resultats positifs. La SSO appor-
tera sa contribution avec esprit

critique, mais construetif. L'annee

decisive est devant nous!
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